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Introduction 
 
Lors de la dernière Réunion commune, il a été décidé sur la base du document 
ECE/TRANS/WP.15/AC.1/2007/14 de la France, de reprendre une nouvelle sous-section 
1.1.3.7 dans le RID/ADR/ADN pour les exemptions pour les transports de piles au lithium : 
 
"1.1.3.7  Exemptions relatives au transport des piles au lithium 

 
Les prescriptions du RID ne s'appliquent pas: 

 
a)  aux piles au lithium installées dans un moyen de transport effectuant 

une opération de transport et qui sont destinées à sa propulsion ou au 
fonctionnement d'un de ses équipements; 

 
b) aux piles au lithium contenues dans un équipement pour le 

fonctionnement de cet équipement utilisé ou destiné à une utilisation 
durant le transport (par exemple, un ordinateur portable)." 

 
La justification pour cette nouvelle sous-section se basait sur le fait que l’exemption de la 
sous-section 1.1.3.1 b) ne peut pas être appliqué aux appareils qui contiennent des piles au 
lithium, étant donné que de tels appareils sont mieux visés dans le RID/ADR/ADN par le 
No ONU 3091 Piles au lithium contenue dans un équipement. 
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Le nouveau chapitre 7.7 repris dans l’édition 2007 du RID permet d’emporter des 
marchandises dangereuses comme colis à main ou bagages enregistrés, dans les cas dans 
lesquels certaines prescriptions d’exemption de la section 1.1.3 sont satisfaites. Étant donné 
qu’aujourd’hui déjà de nombreux voyageurs transportent des appareils comme colis à main 
qui contiennent des piles au lithium (par exemple un ordinateur portable, un téléphone 
mobile), il semble nécessaire de reprendre dans l’énumération du chapitre 7.7 au moins 
l’exemption de l’alinéa b) de la nouvelle sous-section 1.1.3.7. 
 
Proposition 
 
7.7 Reçoit à la fin la teneur suivante : 
 
 « …lorsque pour leur transport les prescriptions d’exemption conformément à la sous-

section 1.1..3.1 a) ou b), 1.1.3.2 b), d) ou f), 1.1.3.3 ou 1.1.3.7 b) sont applicables. » 
 

________ 


